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entretenir qu'une garde de cinquante

hommes pour la police.

V.
LA ville & le port de Dunkerque

fcront mis dans l'état fixé par le der-

nier Traité d'Aix-la-Chapelle, & par

les Traités antérieurs. La cunette fub-

fifiera telle qu'elle eff aujourd'hui,
pourvû que les Jngénieurs Anglois,

nommés par Sa Majeflé Britannique,
& rerçûs à Dunkerque par ordre de

Sa Majeflé Très - Chrétienne, véri-

fient que cette cunette n'eft utile que

pour la falubrité de l'air & la fanté des

lhabitans.

V I.

A FIN de rétablir la paix fur des

fondemens folides & durables , &

écarter pour jamais tout fujet de dif-

pute par rapport aux limites des terri-

toires François & Britanniques fur le


